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Collecte des branchages en fagot 

 

 

 
RESEAUX SOCIAUX 

 

              AIRE AU VERT               

       Collecte des branchages en fagot – sur rendez-vous        

Depuis 2024, la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne propose un service de collecte des branchages 

en fagot, sur rendez-vous (service payant, non obligatoire). 

     Trois passages sont organisés chaque année, selon le calendrier de collecte par secteur ou commune. 

Toutes les dates de collecte sont à consulter sur le site aireauvert.fr 

      Tarifs 

  Usagers affiliés à la collecte des résidus de jardin : 

• 1er ramassage gratuit 
• Puis 10 € par ramassage 

  Usagers non affiliés à la collecte des résidus de jardin : 

• 20 € par ramassage 

    Rappel réglementation 

Conformément à la réglementation en vigueur, les travaux sur les haies sont interdits du 15 mars au 31 juillet, 

période de nidification des oiseaux. 

Comment s’inscrire ? 
• Inscription obligatoire au plus tard 72 heures avant la date de collecte 

• Par mail à contact@ccac.fr ou via le formulaire disponible sur le site aireauvert.fr 

 Renseignements : www.aireauvert.fr 

 

http://www.aireauvert.fr/
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SITE INTERNET 

       Collecte des branchages en fagot – sur rendez-vous        

Depuis 2024, la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne propose un service de collecte 

des branchages en fagot sur rendez-vous et facultatif. 

Trois passages sont prévus en 2026 selon le calendrier de collecte par secteur ou commune. 

 

Premières dates en avril : 

• Lamorlaye : jeudi 9 avril 

• Mortefontaine / La Chapelle-en-Serval : vendredi 10 avril 

• Chantilly Centre / Hôtel de Ville / Bois Saint-Denis : lundi 13 avril 

• Apremont / Avilly-Saint-Léonard / Vineuil-Saint-Firmin : mardi 14 avril 

• Gouvieux Sud / Ouest : mercredi 15 avril 

• Chantilly La Canardière / Le Castel / Centre Gare : jeudi 16 avril 

• Gouvieux Est / Centre : vendredi 17 avril 

• Coye-la-Forêt / Orry-la-Ville / Plailly : lundi 20 avril 

 

Les prochaines collectes auront lieu en septembre et en fin d’année. 
 

Tarifs :  

• 1er ramassage gratuit pour les usagers affiliés à la collecte des résidus de jardin 

• 10 € par passage supplémentaire 

 

• 20 € par passage pour les usagers non affiliés 

 

Inscription au plus tard 72 heures avant la collecte : 

• par mail : contact@ccac.fr 

• ou via le formulaire en ligne sur le site aireauvert.fr 

 

Conditions de collecte : 

• 10 fagots maximum par rendez-vous 

• Branches inférieures à 5 cm de diamètre 

• 1,50 m de long maximum 

• Fagots attachés avec de la ficelle uniquement 

 

Rappel : 

La taille des haies est interdite du 15 mars au 31 juillet pendant la période de nidification des 

oiseaux. 

 


